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La Ville de Beauvais s’est engagée largement dans une démarche visant à prendre soin de l’Homme, de la nature et de 
la Ville. 

Inscrite dans une politique évènementielle dynamique et régulière, la Ville de Beauvais a conscience de l’impact en-
vironnemental de ce secteur d’activité et entend limiter au maximum l’impact des animations sur l’environnement. Il 
s’agit par ailleurs de pouvoir diffuser des pratiques exemplaires en termes d’éco-responsabilité et de solidarité. Il s’agit 
pour la collectivité de participer à la construction d’un modèle de société soutenable visant à favoriser le lien social, 
l’animation et le bien vivre ensemble à travers des évènements qui ne se sont pas conçus dans le déni de la crise éco-
logique actuelle.  

Cette charte s’inscrit dans une dynamique d’amélioration continue des pratiques de l’ensemble des acteurs intervenant 
sur Les Féeries de Noël. Il ne s’agit pas dans un premier temps, de satisfaire l’ensemble des points de cet acte d’enga-
gement, mais d’indiquer clairement, en les cochant, les engagements auxquels chaque acteur s’engage à contribuer. Il 
s’agira, d’année en année, d’améliorer l’impact de cet évènement sur l’environnement. 

La charte se décline autour de 6 engagements. 
Cochez les actions que vous vous engager à mettre en place : 

1 - RÉDUIRE, TRIER, RÉUTILISER ET RECYCLER LES DÉCHETS
 ❏ Limiter la production de déchets à la source
 ❏ Trier l'ensemble de ses déchets 
 ❏ Prévoir le nettoyage de votre chalet à votre départ
 ❏ Lutter contre le gaspillage alimentaire

2 - PRIVILÉGIER L’UTILISATION DE PRODUITS ET D’INSTALLATIONS RÉUTILISABLES ET RECYCLABLES
 ❏  L’utilisation de produits réutilisables et non jetables (ex gobelets consignés, couverts réutilisables, éco-cups…) 
 ❏ Éviter le neuf, privilégier la récupération, la restauration, le recyclage
 ❏  Envisager une simplicité volontaire de la scénographie du stand, en appui sur des matériaux responsables

3 - ECONOMISER LES RESSOURCES ÉNERGÉTIQUES ET NATURELLES ET RÉDUIRE LES NUISANCES
 ❏ Limiter les consommations d’eau 
 ❏ Lutter contre le gaspillage d’énergie
 ❏ Limiter les nuisances sonores et lumineuses générées par la manifestation
 ❏  Favoriser les ressources durables, la fabrication maison, le zéro déchet, les matières à faible impact environ-

nemental

4 - LIMITER LE RECOURS AUX EMBALLAGES À USAGE UNIQUE
 ❏  Bannir les plastiques à usage unique
 ❏  Ne pas utiliser de sacs plastiques
 ❏  Expérimenter le réemploi pour les emballages (tissus…)
 ❏  Proposer des emballages réutilisables
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5 - ACCUEILLIR ET ORGANISER SON STAND
 ❏  Offrir un accueil personnalisé et privilégier une relation de confiance basée sur l’écoute, la disponibilité et 

des conseils individualisés.
 ❏  Recevoir les clients dans un lieu propre et agréable conformément aux normes d’hygiène et de sécurité.
 ❏  Tirer le meilleur des possibilités offertes par les progrès techniques en termes d'économies à l'utilisation du 

stand (leds, pas de chauffage d’appoint en extérieur).
 ❏  Mettre en place l’arrondi solidaire et/ou la douceur suspendue si une démarche de ce type est proposée par 

l’organisateur

6 - PRIVILÉGIER UNE RESTAURATION DURABLE
 ❏  Lutter contre le gaspillage alimentaire
 ❏  Privilégier fournisseurs locaux, filières courtes et produits Bio
 ❏  La limitation de bouteilles d’eau en plastique
 ❏  Donner des produits comestibles restants (non déconditionnées, sans rupture de la chaine du froid) à des 

associations pour redistribution

Quelques exemples concrets et innovants que vous souhaitez partager : 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

En signant cette charte,

L’organisme
Nom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Représenté par :
Nom Prénom : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Fonction : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

S’engage à respecter les préconisations détaillées ci-dessus pour l’organisation des Féeries de Noël 2023 à Beau-
vais.

Ces préconisations s’appliquent à tous les stades de la manifestation : sa préparation, son déroulement et sa clôture. 

      Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . , le . . . . . . . . . . . . . . . . .

        Signature du Représentant


